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CCOOMMPPTTEE  RREENNDDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  DDUU  33  MMAARRSS  22002200  
 

 
 

Présents : Mesdames et Messieurs Jean-François GUIBBERT, Géraldine ESCANDE, Alain ALBERT, Nelly MARTI, Louis 
SBARRA, Françoise CRASSOUS, Béatrice GIMENO, Tony LLORENS, Viviane MONTIER, Bernard GUERRERE, Marie-Jeanne 
MULLER, Pierre CARLES, René COUSIN, Pascal LOUBET,  Alain DECAMPS, Yann RAMIREZ, Agnès TOMASO. 
 

Procurations :                          

 

Absents : Mmes et MM. Thierry BEUSELINCK, Julie MANGE, Fabien MACIP, Virginie GARCIA, Alain MANES et 
Christophe RAYNAUD. 
 

Secrétaire de séance : Mme Françoise CRASSOUS. 
 

Le quorum est atteint avec 17 présents. 
 
 

Monsieur le Maire donne lecture du compte rendu de la séance précédente du 31 Janvier 2020 qui est adopté à 
l’unanimité des présents. 

 
Monsieur le Maire donne lecture de l’ordre du jour de la présente séance et propose de rajouter la question 

suivante : 
 

9) Convention de mécénat Sté EDF Renouvelables France 
 

Le conseil donne son accord à l’unanimité des présents. 
 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

DECISIONS DU MAIRE : 
 
 
 

Néant 
 

 
 
 

DELIBERATIONS 
 

II  ––  CCOOMMPPTTEESS  AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIFFSS  22001199  ::  
 

a) Compte Administratif - Service Enfance Jeunesse : D-2020-03-03-01a 
 

Monsieur le Maire présente les dépenses et recettes de fonctionnement réalisées en 2019 pour le 
budget annexe du Service Enfance Jeunesse de la commune en accord avec le compte de gestion réalisé par 
Monsieur MAFFRE, Trésorier de Capestang. 

 
 

Il se présente comme suit : 
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C/ LIBELLE BP 2019 CA 2019   

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT       663 349,00         633 316,63      

O23 Virement à la section d'investissement )       

  BP REEL SOUS TOTAL                663 349,00                  633 316,63      

 O11  CHARGES A CARACTERE GENERAL                 164 755,00                  144 798,43      

60 Achats et variations de stocks                   93 400,00                     77 170,12      

6042 Achat de prestations de services                   67 010,00                     58 947,35      

  Repas cantine scolaire                  50 000,00                    47 372,04      

  Repas cantine alsh                     3 000,00                      3 830,66      

  Sorties ALSH -                      2 410,00                      1 200,20      

  Régie d'avances Servoce Jeunesse                     3 000,00                      5 338,80      

  Séjours salle jeunes                     5 500,00                          170,50      

  Logiciels (paramétrage - formations)                     1 200,00                      1 035,15      

  Cie des Jeux                     1 000,00        

  Divers                        900,00        

60611 Eau et assainissement                     7 200,00                       2 961,16      

60612 Energie - électricité                     8 450,00                       8 764,53      

60613 Chauffage urbain                   10 000,00                       7 805,01      

60621 Combustibles                     4 500,00                       2 716,00      

60622 Carburants                         500,00                          298,09      

  Régies avances                        500,00                          298,09      

  Conso carburants                        500,00                          500,00      

60623 Alimentation                     7 250,00                       5 578,58      

  Divers alim alsh                     1 600,00                      1 000,52      

  Régie d'avances ALSH                     1 650,00                      1 774,53      

  Pain cantine                     4 000,00                      2 803,53      

60631 Fournitures d'entretien                     1 400,00                       1 250,00      

60632 Fournitures de petit équipement                     2 250,00                          706,66      

6064 Fournitures administratives                     1 425,00                          639,27      

6067 Fournitures scolaires                   16 090,00                     10 753,73      

6068 Autres matières et fournitures                     2 550,00                       1 592,37      

  Pharmacie/Piles/Clefs/Cultura/Gaz/Divers                     2 550,00                       1 592,37      

61 Autres charges externes                   10 200,00                     12 035,73      

6132 Locations immobilières (régie avances)                      1 824,50      

6135 Locations mobilières                     5 400,00                       6 106,90      

  Imprimantes/Copieurs                      5 400,00                      4 975,22      

  Séjours                     1 131,68      

61551 Matériel roulant                                  -                                      -        

6156 Maintenance                     4 800,00                       4 104,33      

  Copieurs                      4 800,00                      2 599,93      

  Abelium                     1 504,40      

616 Primes d'assurances                   17 970,00                     23 530,00      

  Personnel                     8 630,00                    13 980,00      

  Flotte autos                     2 000,00                      2 200,00      

  Multirisque commune (Bâtiments)                     7 340,00                      7 350,00      

62 Autres services extérieurs                   61 155,00                     55 592,58      

6226 Honoraires       

6236 Catalogues et imprimés       
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6247 Transports collectifs                     3 050,00                       2 166,70      

6261 Frais d'affranchissement                         200,00                          220,00      

6262 Frais de télécommunications                     3 710,00                       3 659,42      

627 Services bancaires et assimilés                         500,00                          673,83      

  Régie avances ALSH (achats CB)                         500,00                          673,83      

62871 Remb. de frais à la collect. de rattachem                   57 605,00                     52 752,05      

 O12  CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIM.                 488 980,00                  479 045,80      

6215 Personnel affecté par collec. rattach                   14 528,00                     14 527,88      

6218 Autre personnel extérieur       

63 Impôts, Taxes et Versements assimilés                     8 560,00                       7 904,11      

6331 Versement de transport                     1 320,00                       1 485,13      

6332 Cotisations versées au FNAL                     1 412,00                       1 506,41      

6333 Particip. employeurs formation prof.                     2 000,00                          939,30      

6336 Cotisations CNFPT et CDG                     3 828,00                       3 973,27      

64 Charges de personnel                 465 892,00                  456 613,81      

64111 Rémunération principale (Titulaires)                 264 341,00                  261 568,50      

64112 NBI Sup Familial                     3 866,00                       4 557,82      

64118 Autres indemnités                     2 030,00                       1 867,17      

64131 Rémunérations autres (Non titulaires)                   14 880,00                     12 385,65      

64138 Autres rémunérations                         143,00                          128,61      

64162 Autres emplois insertion - C Avenir                   18 256,00                     18 102,85      

64168 Autres emplois d'insertion - CAE                   39 983,00                     36 244,02      

6451 Cotisations à l'URSSAF                   41 580,00                     40 638,39      

6453 Cotisations aux Caisses de Retraites                   77 847,00                     78 413,04      

6454 Cotisations aux ASSEDIC                     2 966,00                       2 707,76      

65 Autres charges de gestion courante                     9 114,00                       9 117,08      

6574 Subventions                     9 114,00                       9 114,00      

  Dotations annuelles Ecoles OCCE                      7 114,00                      7 114,00      

  Classe à thème                     2 000,00                      2 000,00      

65888 Autres                              3,08      

678 Autres charges exceptionnelles                         500,00                          355,32      

RECETTES DE FONCTIONNEMENT         663 349,00           633 316,63      
SOUS TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT                 663 349,00                  633 316,63      

74748 PARTICIPATION COMMUNALE                422 754,00                  423 742,64      

SOUS TOTAL RECETTES REELLES                240 595,00                  209 573,99      

13 Atténuations de charges                   74 095,00                     43 693,29      

64 Charges de personnel                   74 095,00                     43 693,29      

6419 Remb. sur rémunér personnels                   33 171,00                     27 135,49      

  Remboursements CUI CAE                   33 171,00                     27 135,49      

6459 Rembt sur charges Sté Sle et Prév.                   40 924,00                     16 557,80      

70 Vente de produits fabriqués                 166 500,00                  165 880,26      

7067 Redev. et droits serv. Périscol.                  162 500,00                  163 640,26      

  Participations familles                112 500,00                    80 519,32      

  Prestation CAF                      2 821,02      

  Contrat CAF enfance Jeunesse                  50 000,00                    80 299,92      

70878 Par d'autres redevables                     4 000,00                       2 240,00      

  Activité Musique                     4 000,00                      2 240,00      

74 Dotations, Subv. et Participations                                  -                                 0,44      

7488 Autres attributions et participations                              0,44      

77 Produits exceptionnels                                  -                                      -        
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b) Compte Administratif - Commune : D-2020-03-03-01b 
 

Monsieur le Maire présente les dépenses et recettes de fonctionnement et d’investissement 
réalisées en 2019 pour le budget de la commune en accord avec le compte de gestion réalisé par Monsieur 
MAFFRE, Trésorier de Capestang. 

 

Il se présente comme suit : 
 

SSeeccttiioonn  ddee  FFoonnccttiioonnnneemmeenntt  ::  
 

 

C/ LIBELLE BP 2019 CA 2019 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2 867 390,00           2 222 811,09    

O23 Virement à la section d'investissement (Ordre) 575 581,00  xxx  

  DEPENSES DE L'EXERCICE 2 291 809,00           2 222 811,09    

 O11  CHARGES A CARACTERE GENERAL 579 525,00           534 208,23    

60 Achats et variations de stocks 311 230,00              300 826,70    

6042 Achat de prestations de services 38 600,00                38 648,64    

60611 Eau et assainissement 37 850,00                30 316,35    

60612 Energie - électricité 128 530,00              127 022,18    

60613 Chauffage urbain 9 000,00                   7 805,01    

60621 Combustibles 4 700,00                   3 506,82    

60622 Carburants 12 500,00                10 115,75    

60623 Alimentation 17 200,00                13 902,56    

60624 Produits de traitement (stade) 2 000,00                   1 793,60    

60631 Fournitures d'entretien 12 500,00                   9 725,56    

60632 Fournitures de petit équipement 23 300,00                38 502,40    

60633 Fournitures de voirie 3 500,00                      476,02    

60636 Vêtements de travail 6 800,00                   3 870,66    

6064 Fournitures administratives 8 750,00                   8 329,95    

6068 Autres matières et fournitures 6 000,00                   6 811,20    

61 Autres charges externes 176 362,00              163 406,17    

6135 Locations mobilières 18 000,00                13 632,86    

61521 Terrains 29 940,00                16 753,13    

615221 Bâtiments 7 000,00                   1 249,33    

6152231 Voiries 
 

                  1 728,22    

615232 Voies et réseaux 23 000,00                20 332,80    

61551 Matériel roulant 5 000,00                10 895,28    

61558 Autres biens mobiliers 1 000,00   

6156 Maintenance 23 322,00                21 569,08    

6161 Assurances Multirisques 38 000,00                38 823,81    

6168 Assurances autres 29 600,00                38 333,91    

617 Etudes et recherches -   

6188 Autres frais divers 1 500,00                        87,75    

62 Autres services extérieurs 76 933,00                54 701,36    

6225 Indemnités au comptable et aux régisseurs 800,00                      740,08    

6226 Honoraires 14 800,00                10 780,80    

6227 Frais d'actes et de contentieux 2 000,00   

6231 Annonces et insertion 1 000,00                   1 479,48    

6232 Fêtes et cérémonies 18 000,00                   8 919,67    

6236 Catalogues et imprimés 3 760,00                   3 984,54    

6247 Transports collectifs 2 000,00   
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6251 Voyages et déplacements 1 500,00   

6257 Réceptions 1 500,00   

6261 Frais d'affranchissement 4 000,00                   4 369,16    

6262 Frais de télécommunications 22 500,00                19 069,70    

627 Services bancaires et assimilés 300,00                   2 525,57    

6281 Concours divers (cotisations…) 3 073,00                   2 832,36    

62878 A d'autres organismes 200,00   

6288 Autres services extérieurs 1 500,00   

63512 Taxes foncières 15 000,00                15 274,00    

 O12  CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 929 050,00              886 746,59    

6218 Autre personnel extérieur 2 600,00   

63 Impôts, Taxes et Versements assimilés 13 800,00                17 248,35    

6331 Versement de transport 2 800,00                   2 665,76    

6332 Cotisations versées au FNAL 2 800,00                   2 720,04    

6333 Participation employeurs formation profession. -                   3 956,00    

6336 Cotisations CNFPT et CDG 8 200,00                   7 906,55    

64 Charges de personnel et frais assimilés 912 650,00              869 498,24    

64111 Rémunération principale (Titulaires) 536 000,00              516 028,31    

64112 NBI - Sup familial 10 600,00                11 625,03    

64118 Autres indemnités 9 500,00                   7 409,07    

64131 Rémunérations autres (Non titulaires) 36 000,00                41 439,07    

64138 Autres rémunérations 350,00                      107,53    

64162 Emplois avenir 32 000,00                31 388,46    

64168 Autres emplois d'insertion 40 500,00                21 173,45    

6451 Cotisations à l'URSSAF 85 100,00                83 593,64    

6453 Cotisations aux Caisses de Retraites 146 500,00              140 908,74    

6454 Cotisations aux ASSEDIC 4 500,00                   3 811,41    

6474 Versement aux œuvres sociales 9 000,00                   8 718,79    

6475 Médecine du Travail, pharmacie 2 600,00                   3 294,74    

7391171 Dégrèvement TF Jeune agriculteur 
 

                    93,00    

042-675 Valeurs comptables immob. Cédées (ordre) 
 

                          1,00    

042-6761 Différence positive sur réalisation 
 

               25 479,00    

65 Autres charges de gestion courante 658 647,00              653 036,94    

6531 Indemnités des élus 67 000,00                66 280,00    

6532 Frais de mission élus 1 000,00   

6533 Cotisations de retraite élus 2 850,00                   2 783,88    

6535 Formation élus 1 500,00   

6536 Frais de représentation du maire 2 000,00                   2 000,00    

6541 Perte sur créances irrécouvrables 500,00   

6553 Service incendie 71 513,00                71 512,08    

65548 Contrib. Autres organismes 500,00                      144,76    

6558 Autres contributions obligatoires 15 220,00                15 471,39    

657362 Subvention au CCAS 9 000,00                   9 000,00    

657363 Subvention budget annexe enf jeunesse 422 754,00              423 742,64    

6574 Subventions aux associations locales 64 310,00                62 101,00    

  ASSOCIATIONS 53 782,00                53 782,00    

  Swing association 1 500,00                    1 500,00    

  Anciens combattants 300,00                       300,00    

  La Barbotine 200,00                       200,00    

  Atlas Musculation 350,00                       350,00    

  Diane Lespignanaise 650,00                       650,00    
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  Joyeuse Pétanque 770,00                       770,00    

  Club 3ième âge 150,00                       150,00    

  Entente VL 8 000,00                    8 000,00    

  FCLV 7 000,00                    7 000,00    

  Comité des Fêtes 22 500,00                  22 500,00    

  Amis de Lespignan 850,00                       850,00    

  Ping Pong 800,00                       800,00    

  Comité du Jumelage 2 100,00                    2 100,00    

  Syndicat de la Plaine 3 812,00                    3 812,00    

  GAAL 2 000,00                    2 000,00    

  Les Cigalons 400,00                       400,00    

  Parents d'Elèves 400,00                       400,00    

  Cheval et Nature 100,00                       100,00    

  Yoga Lespignan 100,00                       100,00    

  Zeld'Hérault 100,00                       100,00    

  Amicale des donneurs de sang 100,00                       100,00    

  Twirling bâtons 100,00                       100,00    

  Diversival 1 500,00                    1 500,00    

  DIVERS 10 528,00                  8 319,00    

658 Charges diverses de gestion courante 500,00                           1,19    

66 Charges financières 121 837,00              121 836,33    

67 Charges exceptionnelles 2 000,00                      660,00    

6712 Amendes fiscales et pénales (TA Aff. Pala) 1 000,00   

673 Titres annulés (Régul M49) -                               -      

678 Autres charges exceptionnelles 1 000,00                      660,00    

68 Dotations aux amortissements 750,00                      750,00    

    

 
  

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2 867 390,00           2 928 286,94    

OO2 Résultats d'exploitation N-1  339 147,00              339 147,36    

RECETTES DE L'EXERCICE 2 528 243,00           2 589 139,58    

O13 Atténuations de charges 64 348,00                79 554,88    

64 Charges de personnel 64 348,00                79 554,88    

6419 Remb. sur rémunérations personnels 33 000,00                34 081,69    

6459 Rembt sur charges Sté Sle et Prévoyance 31 348,00                45 473,19    

O42 - 722 Transfert entre sections (ordre) 30 000,00                29 997,59    

  Travaux en régie                     2138-040 15 000,00                  29 997,59    

  Travaux en régie                     2158-040 15 000,00   

70 Vente de produits fabriqués 103 554,00                91 780,70    

70311 Concessions dans les cimetières 10 000,00                   1 064,00    

70323 Redevance d'occupation du domaine public com. 3 141,00                   3 260,96    

7066 Redevances et droits serv. à caractère social 16 400,00                13 781,04    

70688 Autres prestations de services 80,00                   4 516,27    

70848 Aux autres organismes 14 528,00                14 527,88    

7087 Par d'autres redevables 57 605,00                52 752,05    

7088 Autres produits d'activités annexes 1 800,00                   1 878,50    
73 Impôts et taxes 1 678 923,00           1 710 893,42    

73111 Taxes foncières et d'habitation 1 314 133,00           1 326 671,00    

7318 Autres impôts locaux ou assimilés (ex. antr) 
 

                  3 830,00    

73211 Attribution de compensation 109 724,00              109 724,71    

73223 FPIC 88 277,00                89 538,00    

7336 Droits de place 1 864,00                   2 369,50    
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7351 Taxe sur l'électricité 79 925,00                74 667,76    

7381 Taxe additionnelle droits mutation ou taxe pub. 85 000,00              104 092,45    

74 Dotations, Subventions et Participations 609 265,00              607 458,98    

7411 DGF 297 411,00              297 411,00    

74121 Dotation Solidarité Rurale 120 743,00              120 743,00    

74127 Dotation Nationale de Péréquation 85 724,00                85 724,00    

74751 FCTVA (Part du fonctionnement) 616,00                      616,13    

74751 GFP de rattachement 19 576,00                19 548,85    

7478 Autres organismes 557,00                   1 814,00    

74833 Etat - Contrib. Au titre de la TP 1 550,00   

74834 Etat - Contrib. Au titre des exo de TF 13 871,00                13 885,00    

74835 Etat - Contrib. Au titre des exo de TH 67 607,00                67 607,00    

7488 Autres attributions et participations 1 610,00                      110,00    

75 Autres produits de gestion courante 41 229,00                41 463,48    

752 Revenus des immeubles 41 229,00                41 461,58    

7588 Autres produits de gestion courante (PAS) 
 

                          1,90    

76 Produits financiers 24,00                        18,32    

764 Revenus des valeurs mobilières de placement 19,00                        18,32    

7688 Autres produits financiers 5,00   

773 Mandats annulés sur ex antérieur -                               -      

775 Produits de cessions d'immobilisations -                25 480,00    

7788 Produits exceptionnels divers 900,00                   2 492,21    

        

 
Section d’Investissement : 
 

• DEPENSES : 

 

Chap / Art Intitulé BP 2019 CA 2019 
RàR 
2019 

001 Résultats d'investissement 2018 378 812,00 378 812,00 0,00 
020 Dépenses imprévues 3 594,00 0,00 0,00 

40 Opérations d'ordre (TX régie - Véhicule) 30 000,00 29 997,59   

192 Plus ou moins value sur cessions       

2138 Autres constructions 15 000,00 25 393,39   

2158 
Autres installations, matériels, 
outillage 

15 000,00 4 604,20 
  

21318-041 Autres bât. Publics (MOE Médiathèque) 0,00 0,00   

10226 Taxes d'aménagement 1 700,00 1 697,50   

16 Emprunt   227 056,00 227 055,82 0,00 

20 Immobilisations incorporelles 151 746,00 80 686,04 9 248,00 

202 - 100 Frais insertion - Divers   2 209,68   

2031-100 Frais études divers 39 800,00 14 329,80   

2031-154 Bâtiments communaux 40 069,00 25 039,86 5 651,00 

2031-156 Frais études Voirie Communale  2 880,00 900,00   

2031-201 Frais études Requalif. Esp. Publics 29 753,00 16 078,39   

2031-204 Frais d'études Locaux associatifs  24 744,00 12 065,25   

2033-154 Frais d'insertion Tx de bâtiments 2 000,00 1 145,86   

2033-201 Frais d'insertion Requalif Esp Publics     597,00 

2051- 186 Logiciels   12 500,00 8 917,20 3 000,00 
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204 Subventions d'équipement versées 15 000,00  2 250,00  0,00  

20422 Subventions opérations façades 15 000,00 2 250,00   

21 Immobilisation corporelles 93 873,00  45 866,04  2 051,00  

2111 - 100 Acquisition Terrain nu - Hors Prog 2 500,00  6 040,00    

2152 - 151 Installations voirie achat matériel 8 500,00 4 989,00 2 051,00 

2182-151 Matériel de transport 30 000,00     
2183-151 Matériel de bureau 8 500,00 5 911,68   

2184-151 Mobilier - Achat de matériel 4 000,00 8 642,03   

2188-100 Autres - Hors Programmes 12 000,00     

2188-151 Autres - Achat matériel 20 373,00 18 462,21   

2188-204 Autres -Locaux associatifs 8 000,00 1 821,12   

23 Immobilisations en cours 1 967 307,00 1 585 988,83 44 050,00 

2313 
Constructions 669 010,00 559 017,48 0,00 

dont, 

2313- 100 Divers   10000,00 13768,93   

2313-154 Bâtiments communaux 362 181,00 258 769,42   

2313-202 Jardins Solidaires 6 333,00 6 332,50   

2313-204 Locaux associatifs stade 290 496,00 280 146,63   

2315 
Installations mat. et out. techn. 1 298 297,00 1 020 657,78 44 050,00 

dont, 

2315-100 Divers   103 113,00 56 515,88   

2315-153 Eclairage public 39 295,00   11 258,00 
2315-155 Voirie rurale 63 200,00 63 176,52   

2315-156 Voirie communale 420 889,00 373 921,37 4 852,00 

2315-176 Electrification rurale 16 800,00   3 703,00 

2315-201 Requalif. Espaces Publics 655 000,00 527 044,01 10 917,00 

2315-204 Locaux associatifs stade     13 320,00 

238 Avances et acomptes  0,00 6 313,57 0,00 

238-201 Requalif Esp Publics   6 313,57   

  Total Dépenses de l'exercice   1 973 541,82 55 349,00 

  TOTAL 2 869 088,00 2 352 353,82 55 349,00 
 

• RECETTES : 
 

Chap / Art Intitulé BP 2019 CA 2019 
RàR 

2019 

021 Virement section Fonctionnement 560 581,00 xxxxx 0,00 

24 Produits de cessions d'immobilisations -25 480,00   0,00 

192 Plus ou moins value sur cessions 25 479,00 25 479,00   

21111 Terrains nus     1,00   

280422 Bâtiments et installations 750,00 750,00   

10 Dotations, fonds, réserves 683 807,00 684 187,95 0,00 

10222 FCTVA 105 170,00 105 170,75   

10223 TLE 45 000,00     

10226 TA     45 379,25   

1068 Réserves   533 637,00 533 637,95   

13 Subventions 988 950,00 520 123,44 104 726,00 
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Dont, 

1321-100 Etat - PLU     4 000,00   

1321-154 Etat - Tx de Bâtiments 3 132,00     

1322-201 Région Requalif. Espaces Publics 120 000,00 46 439,27   

1322-204 Région - Locaux associatifs stade 80 162,00 22 958,65 33 041,00 

1323-154 Dép. -Travaux de bâtiments 30 000,00     

1323-156 Dep - Voirie communale 30 000,00   39 673,00 

1323-201 Dép. - Requalif. Espaces Publics 81 000,00 102 453,08   

1323-202 Dép. Jardins solidaires 9 000,00 7 992,00   

1323-204 Dép. Locaux associatifs stade 74 249,00 70 537,00   

13251-100 Interco - Divers  42 129,00     

13251-154 Interco - Travaux Bâtiments 79 364,00   30 000,00 

13251-155 Interco - Voirie Rurale 20 800,00     

13251-156 Interco - Voirie Communale 169 411,00 99 426,14 2 012,00 

13251-201 Interco - Requalif. Espaces Publics 172 416,00 121 463,62   

13251-202 Interco - Jardins solidaires 743,00     

13251-204 Interc - Création locaux associatifs 76 544,00 44 853,68   

16 Emprunt et dettes 635 000,00 636 695,00 0,00 

1641 Emprunt   635 000,00 635 650,00   

165 Dépôts et cautionnement    1 045,00   

26 Participations 0,00  0,00  0,00  

266 Autres participations    0,00    

  TOTAL   2 869 087,00  1 867 236,39  104 726,00  
 

Monsieur le Maire quitte la salle, Mme Géraldine ESCANDE, adjointe au maire, prend la présidence de la séance, 
vérifie que le quorum soit atteint et fait procéder aux votes des CA 2019 : 

 

a) Service Enfance Jeunesse : 
Vote : Adopté à l’unanimité des présents. 
 
 

b) Commune M14 : 
Vote :  Adopté à l’unanimité des présents. 
 
Monsieur le Maire revient en séance et reprend la présidence après avoir remercié l’assistance pour ses votes. 

 

IIII  ––  CCOOMMPPTTEESS  DDEE  GGEESSTTIIOONN  22001199  ::  
 

Monsieur Le Maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à 
l'ordonnateur.  

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l’exercice 2019, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a 
procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,  

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées,  
 

Le Conseil, après en avoir délibéré, 
 

aa))  SSeerrvviiccee  EEnnffaannccee  JJeeuunneessssee::  DD--22002200--0033--0033--0022aa  
  

APPROUVE à l’unanimité des présents le compte de gestion du Service Enfance Jeunesse réalisé par Monsieur 
le trésorier municipal pour l'exercice 2019 en accord avec le compte administratif 2019. 

 

Ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa 
part sur la tenue des comptes. 
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bb))  CCoommmmuunnee  ––  MM1144  --  ::  DD--22002200--0033--0033--0022bb  
 

APPROUVE, à l’unanimité des présents, le compte de gestion réalisé par Monsieur le trésorier municipal pour 
l'exercice 2019 en accord avec le compte administratif 2019. 

 

Ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa 
part sur la tenue des comptes. 

 

IIIIII  ––  AAffffeeccttaattiioonn  ddeess  rrééssuullttaattss  22001199  aauuxx  BBPP  22002200  :: 
 

CCoommmmuunnee  ––  MM1144  --    ::  DD--22002200--0033--0033--0033  
 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire sur le Compte Administratif de l’exercice 2019, 
Constatant que le Compte Administratif fait apparaître un résultat d’exploitation comptable : 

 

- Excédent de fonctionnement   705 475.65 € 
- Déficit d’investissement    485 117.43 € 

 

Restes à réaliser :  
- Dépenses :        55 349.00 € 
- Recettes :                104 726.00 € 

 

statuant sur le résultat à effectuer : 
 

DECIDE d’affecter ces résultats de clôture au BP 2020 comme suit : 
 

C/002     – Excédent antérieur reporté     269 735.22 € 
         de fonctionnement 
C/001     – Déficit antérieur reporté    485 117.43 € 
         d’investissement 
C/1068   – Réserves      435 740.43 €      

 

Vote : Pour à l’unanimité des présents. 

 

ENFANCE JEUNESSE – M 14 - : 
 

Le budget de fonctionnement du service Enfance Jeunesse affiche un résultat à 0 €, puisqu’il est équilibré par une 
participation communale à la hauteur de son déficit. 

 

Il n’y a donc pas lieu de procéder à une affectation de résultat pour l’exercice suivant. 

 

IV – Convention de mise en commun ponctuelle de la Police Municipale avec les 
communes de Colombiers, Montady et Nissan lez Ensérune ::  DD--22002200--0033--0033--0044  

  

Monsieur le Maire rappelle au conseil que les communes de Colombiers, Lespignan, Montady et Nissan lez 
Ensérune ont engagé en 2018 les démarches administratives nécessaires pour la mise en commun ponctuelle de leurs 
polices municipales et de leurs équipements, conformément à l’ordonnance n°2012-351 du 12 mars 2012. 

Il précise que le conseil municipal avait validé la mise en œuvre de cette coopération utile et nécessaire à la 
commune par une délibération en date du 11 Décembre 2018. 

 

Monsieur le Maire propose que soit instauré un service de police municipale commun aux 4 communes. Il indique 
que ce dispositif doit être validé par les assemblées délibérantes de chaque commune et impliquerait la mise en place 
d’une convention, telle qu’annexée, de mise en commun valable un an, et renouvelable deux fois par tacite 
reconduction. 

 

Les missions de cette police pluricommunale seront dans un premier temps limitées à des patrouilles en commun 
en journée, des contrôles routiers et de sécurité routière, ainsi que des aides pour des missions d’urgence et 
exceptionnelles. 

 

Le Conseil, à l’unanimité des présents, approuve le projet de signature de la convention de mise en commun 
ponctuelle de la police municipale avec les communes de Colombiers, Montady et Nissan lez Ensérune, autorise 
Monsieur le Mare à la signer et le charge de faire les démarches nécessaires pour mener son projet à terme. 
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V –   Subvention exceptionnelle au GAAL ::  DD--22002200--0033--0033--0055  
 

Monsieur le Maire propose au Conseil de verser une subvention exceptionnelle d’un montant de 155.00 € au 
GAAL (Groupe Amical Artistique Lespignanais) pour les aider à supporter les frais occasionnés par le remplacement 
d’un ampli détérioré lors des intempéries du 23 octobre 2019. 

 

 Le Conseil, à l’unanimité des présents, décide d’octroyer une subvention exceptionnelle de 155.00 € à 
l’Association du GAAL et dit que cette somme sera prélevée au BP 2020 de la commune sur le C/6574 – Subventions 
aux associations locales. 

 

VI –   Subvention façades – 17 Place de la Bascule ::  DD--22002200--0033--0033--0066 
 

Monsieur le Maire propose au Conseil de verser une subvention d’un montant de 50 % du montant TTC des 
travaux de réfection de façade entrant dans le périmètre défini par la Communauté de communes « La Domitienne » 
et la Commune correspondant au « bourg du centre ancien » de la commune dans la limite maximale de 1 500 €. 
(Secteur majoré). 
 

 Il présente la demande de Mme Nicole CORTES 17 Place de la Bascule 
Montant de la subvention : 1 500 € 

 

 Le conseil, à l’unanimité des présents, décide d’octroyer la subvention façade sus indiquée et dit que la somme 
sera prélevée au C/20422 – réfection façades du BP 2020 ou suivants. 

 

VII –   Création Impasse du Merlot ::  DD--22002200--0033--0033--0077 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil qu’il y aurait lieu de créer une impasse dans la ZAC Camp Redoun qui 
relie l’Impasse du Vignoble à la Rue du Carignan. 

 

Il propose l’impasse du Merlot et demande au Conseil de bien vouloir se prononcer, 
  

Le Conseil, à l’unanimité des présents, accepte la proposition ci-dessus présentée, charge Monsieur le Maire 
de prévenir les services fiscaux de cette création et l’autorise à signer toute pièce utile à la mise en œuvre de cette 
décision. 

 

VIII –   Extension du périmètre Subventions façades ::  DD--22002200--0033--0033--0088 
 
Monsieur le Maire rappelle la délibération du 12 avril 2018 précisant le périmètre de la commune ouvrant 

droit à l’attribution d’une subvention de la mairie d’un montant de 25 % des travaux HT dans la limite de 750 € pour la 
rénovation des façades et d’une subvention d’un montant de 50 % des travaux TTC dans la limite de 1 500 € pour le 
secteur correspondant au bourg centre ancien. 

 

Il propose d’étendre ce dernier secteur à la rue de la Perche, la rue du Serpolet, Rue de l’Echelle, Rue du 
Château, une partie de la rue des Joncs, de la Place de la Bascule. 

 

Le Conseil approuve à l’unanimité des présents, la proposition d’extension du périmètre d’attribution de 
subventions façades comme présenté sur le plan joint et dit que les sommes accordées dans la limite des critères ci-
dessus définis seront prélevées sur le C/20422 du BP 2020 et suivants de la commune.  

 

 

IX –   Convention de mécénat Sté EDF Renouvelables France ::  DD--22002200--0033--0033--0099 
 

Monsieur le Maire donne lecture d’une proposition de convention de mécénat de l’entreprise EDF Renouvelables 
France d’un montant de 600 €/an sur trois ans (soit 1 800 € TTC) pour apporter son soutien financier à la commune 
pour la mise à disposition d’un véhicule électrique financé par des annonceurs publicitaires. Cette entreprise souhaite 
participer à cette opération sans apposer sa publicité et laisse son emplacement à la discrétion de la commune. 

 

La somme de 600 € sera donc versée à la commune tous les ans pendant 3 ans, la commune versera cette somme 
à la Sté Trafic Communication pour le financement de l’emplacement publicitaire coorespondant. 
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Le conseil, approuve à l’unanimité des présents, la proposition de convention présentée ci-dessus, autorise 
Monsieur le Maire à la signer avec la Sté EDF Renouvelables France et dit que la somme de 600 € TTC/an sera versée à 
la Sté Trafic Communication pour le financement de l’emplacement publicitaire de la commune sur le véhicule 
électrique mis à disposition. 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 
 

 Monsieur le Maire : 
 

 Informe l’assemblée que la médaille d’argent (708 points pour 700 minimum) a été décernée à la commune dans 
le cadre du label « Destination pour Tous » par la commission ministérielle (DGE) au sein de laquelle siègent 
également des représentants des associations d’handicapés. Le logo du label « Destination pour Tous » pourra 
être apposé aux entrées de la commune, lors de supports de communication et sur le site internet. 
 

 Adresse ses remerciements aux membres du conseil municipal pour leur présence et la convivialité de leurs 
rapports lors de cette mandature. 

 
 Monsieur Pascal LOUBET : 
 

 Rappelle être rentré dans le conseil municipal en 2014 dans un contexte particulier. Il s’est abstenu sur des 
dossiers pour lesquels il n’était pas sûr, qu’il ne pensait pas maîtriser suffisamment. Il est certain que peu de 
personnes savent ce qu’est de gérer une commune : une grande responsabilité. 
Beaucoup de travail et de dossiers, dans une ambiance cordiale, lui ont permis de constater que l’assemblée 
œuvre dans un souci d’intérêt général. Son contexte professionnel et personnel ne lui permet pas de continuer 
alors qu’il aurait vraiment aimé.  
Il souhaite le meilleur pour l’avenir de Lespignan. 
 
Monsieur le Maire le remercie pour son intervention et lui assure travailler pour l’intérêt du village et le « bon 
vivre » à Lespignan, en essayant d’être le plus raisonné possible. 

 
 Monsieur Bernard GUERRERE : 
 

 Indique qu’il y aurait lieu de prévoir un « chasse roue » le long du piétonnier bordant le ruisseau des Buissonnets. 
Monsieur le Maire l’informe que des jardinières de protection sont prévues. 

 
 Madame Géraldine ESCANDE : 
 

 Rappelle que le Goûter des Ainés aura lieu le Samedi 7 Mars 2020 à 14h30 à la salle polyvalente et que les 
membres du conseil municipal sont invités à y participer. La mise en place aura lieu le matin à partir de 9h00. 

 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 heures 40. 


